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Amendement 2
Martin Schirdewan, José Gusmãoand others
au nom du groupe The Left

Rapport A9-0153/2024
Luděk Niedermayer
modifiant la directive 2014/59/UE en ce qui concerne les mesures d’intervention précoce, les 
conditions de déclenchement d’une procédure de résolution et le financement des mesures de 
résolution
(COM(2023)0227 – C9-0135/2023 – 2023/0112(COD))

Proposition de directive
Article 1 – alinéa 1 – point 41 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

41 bis) L’article 58 est remplacé par le 
texte suivant:
«Instrument de placement en propriété 
publique
1. Les États membres peuvent placer un 
établissement ou une entité visée à 
l’article 1er, paragraphe 1, point b), c) ou 
d), en propriété publique.
2. À cette fin, un État membre peut 
émettre un ou plusieurs ordres de 
transfert d’actions dont le cessionnaire 
est:
a) une personne agréée par l'État 
membre; ou
b) une entreprise entièrement détenue par 
l’État membre.
3. Les États membres veillent à ce que les 
établissements ou entités visées à l’article 
1er, paragraphe 1, point b), c) ou d), qui 
sont soumis à l’instrument de placement 
en propriété publique conformément au 
présent article soient gérés dans l’intérêt 
public.
3 bis. Les conditions énoncées dans la 
présente directive en ce qui concerne la 
fourniture d’un soutien financier public 
exceptionnel, en particulier à l’article 
32 quater, à l’article 37, paragraphe 10, et 
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à l’article 57, ne s’appliquent pas lorsque 
les États membres placent un 
établissement ou une entité visée à 
l’article 1er, paragraphe 1, point b), c) ou 
d), en propriété publique.».

Or. en

Justification

Cet amendement se rapporte au nouvel article 32 quater.


